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          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 
 
Article 2 – CONSULTATIONS, VISITES ET AVIS, PSYCHOTHERAPIES ET 

AUTRES PRESTATIONS 
 
        A. Consultations au cabinet du médecin et visites au domicile du

malade :  
     
  …   
     
  102955  Première consultation, au cabinet, du médecin 

spécialiste en médecine interne, avec examen sur la 
base des éléments existants dans le dossier médical 
d’un patient présentant une pathologie complexe sans 
diagnostic précis et pour lequel le traitement n’a pas 
donné de résultats suffisants N 40  

        
  102970  Première consultation, au cabinet, du médecin accrédité 

spécialiste en médecine interne, avec examen sur la 
base des éléments existants dans le dossier médical 
d’un patient présentant une pathologie complexe sans 
diagnostic précis et pour lequel le traitement n’a pas 
donné de résultats suffisants N 40 +

     Q 30  
        
    Les prestations 102955 et 102970 sont seulement attestables après 

renvoi circonstancié motivé par écrit par le médecin spécialiste 
traitant ou le médecin généraliste traitant. Le médecin référent met en 
outre à disposition le dossier médical. 

     
    L'identification du médecin référent (nom, prénom et numéro INAMI) 

apparaît sur l'attestation de soins donnés du médecin spécialiste en 
médecine interne. 

     
    Un rapport écrit proposant le suivi et le traitement ultérieurs est mis à 

disposition du médecin référent. 
     
    Le renvoi écrit ainsi que sa motivation et le rapport écrit par le 

médecin spécialiste en médecine interne sont joints au dossier 
médical du bénéficiaire. 

     
    Les prestations 102955 et 102970 ne sont pas cumulables avec des 

prestations techniques diagnostiques ou thérapeutiques. 
     
    Les prestations 102955 et 102970 sont seulement remboursables au 

bénéficiaire pour qui le dispensateur n’intervient pas lui-même 
comme médecin traitant. 

       
  …     

 


